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COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL 
 

22 OCTOBRE 2007 
 
 
 
Présents :  M. DUSAUSOY/MMES PENNENGER/ LECLERCQ / LHERMITTE/ 

MRS  MARCHAND C. /PENNENGER/ LEMAHIEU /PLICHON / ROLAND / 
DEMERSSEMAN/ MARCHAND P./CHIVORET. 

Excusés :  MME GRIMONPREZ (pouvoir à M. MARCHAND) 
 M. FACQ (pouvoir à M. DUSAUSOY) 
 M. DUPRE 
 

--------------------- 
 
 La séance est ouverte à 20H00. 
 

Lecture du compte rendu de la réunion du 17 Septembre 2007. 
- Madame PENNENGER informe que Madame GRIMONPREZ, absente, souhaite que soit 
enlevée la phrase en ce qui concerne le voyage à Valenciennes : 

«  après inscription, en cas de désistement, aucun remboursement ne sera effectué ». 
Celle-ci n’ayant pas été inscrite sur le Noyelles Info. Cette rectification sera apportée. 
Néanmoins, si des désistements à la dernière minute venaient à se produire, la question serait 
inscrite à l’ordre du jour du prochain conseil municipal. 

 
Le compte rendu ne soulevant plus de remarque, celui-ci est adopté à l’unanimité des membres 

présents. 
 
 

INFORMATION GENERALE 
 
 La sortie à VALENCIENNES du 1er Novembre remporte beaucoup de succès, il y a 
actuellement 15 personnes sur liste d’attente. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
Modification vente de terrain à la SAFER 
 La délibération du 26 Mars 2007 stipule que la parcelle n° 147 sera vendue à la SAFER. Il 
convient de rectifier et de dire que cette parcelle sera vendue à la C.C.I.L.M. 
 
 Adopté à l’unanimité des membres présents. 
 
 
Modification de la délibération N° 48/07 du 23/07/2007 
 Il s’agit de la délibération fixant la rémunération de  Xavier CROCCEL, recruté en qualité de 
Technicien Supérieur à compter du 1 Août 2007. 
 La préfecture nous demande de reporter cette délibération au motif qu’elle est nominative tout 
en confirmant sa rémunération. 
  
 Le conseil municipal a adopté à l’unanimité. 
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Passage d’un agent à temps partiel 
 Madame LEPERCK a sollicité  la possibilité de travailler à 80% de son temps de travail. 
 
 Le conseil municipal adopte à l’unanimité des membres présents.  
 
 Cette modification sera effective le 1 Décembre 2007. 
 
 
Déplacement Paris/Bercy  en février 2008 
 Monsieur le Maire informe que le Judo Club a sollicité la commune afin que le transport pour le 
tournoi de judo de Paris Ile de France soit pris en charger par la commune. 
 
 Le conseil municipal a adopté à l’unanimité des membres présents. 
 
 Il y  a lieu de préciser que le départ se fera près du monument aux morts. 
 
 
Bons d’achats KADEOS 
 
 Adopté à l’unanimité des membres présents. 
 
 
Annulation du centre de loisirs de Toussaint 
 Seuls trois jeunes se sont inscrits. Il serait souhaitable que les membres de la commission se 
rapprochent des familles présentes lors de la réunion afin de connaître les raisons de la non participation à 
ce centre et à la maison des jeunes. 
 
 Le centre de loisirs de TOUSSAINT est annulé. 
 
 Adopté à l’unanimité des membres présents. 
 
 
Publicité dans les bâtiments municipaux 
 Monsieur LEMAHIEU Conseiller Délégué informe que cinq panneaux publicitaires ont été 
apposés dans les courts de tennis couverts (quatre fixés sur les murs en bois, un dans le fond de la salle). 
 
 Lors d’un entretien avec Madame la Présidente il lui a été demandé d’appliquer la convention 
d’occupation. 
 
 Il est rappelé que cette dite convention interdit tout type de publicité par ailleurs d’autres 
associations en ont déjà fait la démarche, démarche qui a été refusée. 
 
 Le conseil municipal après en avoir délibéré décide à 14 voix pour et 1 abstention d’écrire à 
Madame la présidente afin que la convention soit appliquée, d’écrire en recommandé en demandant que 
les panneaux soient enlevés avec une date butoir.  
 
 
Transport sortie culturelle du 1 novembre 
 Trois autocaristes ont été contactés. 
 
 L’autocariste LAPAGE a été retenu. 
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Eclairage parking rue d’Emmerin 
 La commission travaux suite à sa réunion du 8 octobre propose de retenir l’entreprise SEV de 
Seclin pour un montant total hors taxes de 20 664,25€. 
 
 Adopté à l’unanimité. 
 
 
Recrutement agents non titulaires de remplacement 
 Adopté à l’unanimité. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 Madame PENNENGER Adjointe propose une sortie au cinéma pour les seniors. 
 Trois autocaristes ont été consultés. 
 LAPAGE a été retenu. 
 
 
Panneaux publicitaires 
 Monsieur le Maire informe avoir été saisi d’une demande de pose de panneau publicitaire à 
l’angle de la rue de Seclin, rue d’Houplin dans un massif à fleurissement. 
 
 Demande refusée à l’unanimité. 
 
 
Aspect sécuritaire 
 Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a rencontré Monsieur LENFANT cette semaine. 
 
 Travaux rue du Marais 

L’ouverture de plis a eu lieu. Les travaux sont confiés à EUROVIA. Monsieur le Maire est 
autorisé à signer l’appel d’offres. 

 
 Cinémomètre rue d’Emmerin 

 30% des véhicules passent à 50kms/h et moins et 70% à plus de 50kms/h. 
A la fin de tous les sondages un récapitulatif sera envoyé à la police. 

 
Concernant les trottoirs de la rue d’Emmerin le Conseil Général propose un agrandissement de 
30cm. Monsieur le Maire propose de recruter en CDD un jeune durant quatre semaines pour 
distribuer des papiers de sensibilisation aux poids lourds. Considérant le caractère dangereux de 
l’action pour ce salarié, le conseil municipal conseille à Monsieur le Maire de proposer une 
autre solution. 

 
 
11 Novembre 
 Lors de  la cérémonie du 11 novembre le nouveau drapeau sera remis aux anciens combattants et 
le poilu rénové sera inauguré. 
 
 
Pétanque  
 Monsieur le Maire remet un courrier d’un membre de l’association « Les Amis de Louis 
Séraphin » demandant la construction d’un abri couvert de 30 mètres sur 8 mètres afin de permettre la 
pratique de ce sport par mauvais temps. Il s’agit d’une demande nouvelle. Aucun crédit en 2007 n’a été 
prévu pour ce genre de construction. Monsieur le Maire cherchera à en savoir plus.  
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Terrain de foot 
 Une réunion le 10 Novembre à 9H30 est programmée. 
 
 Seront invités : 
 - les membres de la commission sports 
 - les membres de la commission travaux 
 - le président du football club, les membres de l’association et les bénévoles. 
 - Xavier CROCCEL, responsible technique  
 
 
Judo club 
 Il sollicite une subvention exceptionnelle de 228€. 
 
 Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 L’ordre du jour , les questions et informations diverses étant épuisés, la séance est levée à 
22H05. 
 


